


Plan Départemental Solidarité Santé Édito

L’Assemblée départementale a adopté le 3 juillet 2006 le nouveau Plan
Solidarité Santé 2006-2011. 

L’élaboration de ce nouveau plan a été menée par M. Jean-Luc Chagnon,
vice-président du Conseil général, délégué à l’Enfance et la Famille, à la
Prévention et à la Santé, en concertation avec l’ensemble des partenaires
institutionnels et associatifs. 

Face à une situation sanitaire qui demeure préoccupante dans notre
département, le Conseil général du Nord a choisi de poursuivre l’effort
entrepris dans le cadre du plan précédent 1999-2003. En l’occurrence, son
engagement volontariste se traduit depuis quelques années, par une action
ancrée dans le champ de la prévention, de la promotion et de l’éducation
à la santé, qui a pour objectif de contribuer à l’amélioration de la santé des
habitants du Nord. 

Dans un contexte législatif marqué par les lois de santé publique et de
responsabilités locales qui réaffirment le rôle central de l’État dans la définition
de la politique de santé, le Département a néanmoins choisi de signer une
convention avec l’État le 25 juillet 2005 afin de maintenir la mise en œuvre
des activités exercées depuis 1983 en matière de lutte contre la tuberculose
et les infections sexuellement transmissibles, de dépistage des cancers, et
de vaccination. 

Il entend également poursuivre son implication dans la politique régionale
de santé publique en participant à l’élaboration du Programme régional de Santé
publique et en conjuguant ses efforts avec la Région et le Département du
Pas-de-Calais dans le cadre d’une charte commune pour la promotion et
l’amélioration de la santé de la population. 

Dans la continuité du plan précédent, la politique santé engagée pour les cinq
années à venir par le Conseil général du Nord vise à mieux responsabiliser
la personne.

Réduire les inégalités de santé par l’accès aux soins et la prévention, renforcer
l’éducation à la vie affective et sexuelle auprès des jeunes, prévenir et
réduire les conduites de consommation à risques représentent les trois
axes prioritaires sur lesquels le Département entend accentuer son effort. 

L’impact de la politique santé du Département définie pour les cinq
prochaines années auprès de la population du Nord sera le fruit de la
mobilisation et de l’implication de l’ensemble de ses services et de ses
partenaires institutionnels et associatifs.

Bernard Derosier
Président du Conseil général du Nord
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Préambule

Les lois de décentralisation de 1983 ont confié aux Départements de
nombreuses compétences en matière de santé publique : la PMI, la lutte
contre la tuberculose, les IST (infections sexuellement transmissibles), les
vaccinations, la participation au dépistage organisé des cancers. 

Face à la situation sanitaire préoccupante des Nordistes, le Département
a complété au fur et à mesure des années ces compétences par des
politiques volontaristes déterminées en fonction des besoins de la population
dans le domaine de la prévention des dépendances (alcool, tabac et
toxicomanie). Il assure le dépistage de l’hépatite B et la vaccination, le
dépistage de l’hépatite C, ainsi que le dépistage anonyme et gratuit du VIH.

Un Plan Solidarité Santé voté par l’Assemblée départementale en 1999
avait défini pour cinq ans la politique du Département dans ce domaine. Ce
plan affirmait la nécessité de mettre en place une politique de prévention
et de promotion de la santé visant à rendre la personne actrice de sa santé. 

La loi de santé publique du 9 août 2004 modifiant de façon importante
l’organisation de la politique de santé publique au niveau national, régional
et départemental amène une nouvelle répartition des rôles entre les
différentes institutions (État, Région, Département, Assurance-maladie.)
concernées par la santé.

La loi relative aux libertés et responsabilités locales du 13 août 2004
recentralise, à compter du 1er janvier 2006, les compétences dévolues aux
Départements en matière de santé (les activités de vaccination, de lutte
contre le cancer, la tuberculose, la lèpre et les infections sexuellement
transmissibles), tout en leur laissant la possibilité de maintenir l’exécution
de ces missions dans le cadre d’une contractualisation. C’est le choix qu’a fait
le Département du Nord en signant une convention avec l’État le 24 juillet
2005.
Par ailleurs, en confiant aux Départements de nouvelles prérogatives, cette
même loi a fait de l’institution départementale le chef de file de l’action
sociale. 

C’est dans ce contexte de redéfinition du paysage législatif que le
Département a déterminé sa politique de santé pour les cinq ans à venir.
Le Plan Départemental Solidarité Santé 2006-2011 affirme la volonté de
poursuivre l’action entreprise dans le plan précédent, tout en déterminant
des priorités et objectifs sur lesquels il entend accentuer son effort.



3- Les constats et problématiques 
recensés lors des consultations
internes et partenariales

Les services départementaux et les partenaires ont
émis un certain nombre de constats et probléma-
tiques repérés dans le cadre de leurs interven-
tions, qui corroborent les éléments du diagnostic.
Les problématiques plus fréquemment repérées
sont celles : 

> De l’alcoolisme, et notamment alcoolisa-
tion fœtale, et du tabagisme

De manière générale, les professionnels des
services départementaux et les partenaires
observent une fréquence des problématiques
liées à l’alcool et une demande croissante d’aide
à l’arrêt du tabac.

> Du sida : un recul du geste de prévention

Les premières politiques de prévention « sida »
visaient à favoriser une prise de conscience, à
changer l’image dévalorisée du préservatif, à
développer des attitudes favorables à la préven-
tion. On assiste vingt ans après à un recul de ce
geste de prévention. Le préservatif a tendance à
apparaître comme un geste dépassé, réservé à
des groupes particulièrement exposés. 

> Des troubles mentaux et de la souffrance
psychique

Ces troubles prennent de l’ampleur parmi les
problématiques de santé rencontrées par les
usagers, ils touchent autant les jeunes que les
adultes. 
Les troubles mentaux et la souffrance psychique
recouvrent différentes notions difficiles à cerner
car ils présentent une extrême diversité de

symptômes et de terminologies telles que les
névroses, psychoses, dépressions, mal-être,
dépendances, angoisses...
Ils peuvent apparaître dans diverses circonstances
de la vie. Mal repérés, ils peuvent faire basculer
l’individu dans une maladie somatique ou multi-
plier les difficultés et entraver son insertion
sociale.

> D’un public jeune insuffisamment informé
et averti  

Les jeunes 16-25 ans et plus particulièrement
les 16-18 ans hors système scolaire, en situation
de précarité, sont de plus en plus fragilisés et
méritent une attention particulière et un accom-
pagnement. 
On observe une poly-addictions « tabac, cannabis,
alcool et médicaments » chez les jeunes, pour qui
les drogues (cannabis, ecstasy...) et produits
dopants ont tendance à être banalisés et mal
connus, notamment pour leurs effets nuisibles à
la santé sur le long terme.

Par ailleurs, les jeunes méconnaissent les
infections sexuellement transmissibles ; ils sont
confrontés à des problématiques liées à leur vie
affective et sexuelle, aux violences sexuelles,
conjugales, aux grossesses adolescentes... et
manquent de repères concernant la notion de
responsabilité individuelle et partagée, d’estime
de soi et de respect de l’autre dans le couple. 
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Les atouts du Département 
en matière de santé publiqueII

1- Des actions reposant sur des
missions attribuées par la loi

a. La protection maternelle et infantile

Définies dans le Code de la santé publique et
précisées par les décrets d’application de 1992
et 1993, notamment articles L 2111-1 à L 2112-
10, les compétences obligatoires de la protection
maternelle et infantile (PMI) ont été confiées par la
loi de décentralisation de 1983 aux Départements. 

Les missions visent un public bien identifié : 
- les personnes de 15 à 50 ans en âge de pro-  

créer,
- les futurs parents, 
- les enfants de 0 à 6 ans.

Elles consistent à concourir : 
- à la prise en charge sanitaire périnatale et infan-

tile afin de limiter la mortalité et les handicaps,
- à la planification des naissances, 
- à la prévention des infections sexuellement 

transmissibles et du sida, 
- à vérifier la qualité de l’accueil des mineurs hors 

du domicile familial,
- aux vaccinations obligatoires et recommandées 

pour les enfants de 0 à 6 ans.

Correspondant à des périodes sensibles de la vie
des familles, les activités de PMI concourent
également à la prévention, au dépistage et à la

prise en charge de la maltraitance à l’enfant. Une
pluralité de consultations est proposée aux
usagers : prénuptiales, prénatales, de planifica-
tion familiale et infantile, ouvertes à tout public.

b. La lutte contre les exclusions

> La participation au programme PRAPS

Dans le cadre de la loi du 29 juillet 1998 relative
à la lutte contre les exclusions, le Département
participe à la mise en œuvre du PRAPS (pro-
gramme régional d’accès à la prévention et aux
soins) en élaborant avec les partenaires les
objectifs du plan, en finançant des projets, en
apportant aux opérateurs l’expertise de ses
équipes dans l’aide aux montages de projets.

> L’accès aux soins des publics fragilisés 

La loi du 18 décembre 2003 transfère au
Département la responsabilité de la politique
d’insertion. Dans ce cadre, le Programme
Départemental d’Insertion 2005-2010 affirme le
droit à la santé des bénéficiaires du RMI en mettant
l’accent sur les objectifs suivants : 
- faciliter l’accès aux soins par l’information et 

l’aide à la constitution des dossiers relatifs à la 
couverture sociale,

- favoriser l’entrée dans un processus de santé 
en développant des actions de prévention et 
d’éducation à la santé à destination des bénéfi-
ciaires et de leur famille, 

Le Département dispose de plusieurs atouts qui reposent sur la
diversité de ses services et de ses actions en matière de santé
publique. Cette caractéristique le conforte dans son souhait de
maintenir et réaffirmer pour les années à venir une politique
de prévention et de promotion de la santé.
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- développer des actions d’insertion santé autour 
de l’alimentation, l’estime de soi, les activités
physiques, la souffrance psychique,

- développer « l’accompagnement santé » indi-
viduel et collectif.

2- Des actions conventionnées avec
l’État

Depuis les lois de décentralisation de 1983, le
Département exerce les missions dévolues par
l’État en matière de lutte contre la tuberculose,
de vaccinations, (faites au sein des SPS), ainsi
que le dépistage des IST (infections sexuelle-
ment transmissibles) et par extension l’activité
des CDAG (centres de dépistage anonyme et
gratuit). 

Dans le cadre de la loi relative aux responsabi-
lités locales du 13 août 2004, il a fait le choix
de maintenir l’exercice de ces compétences et
a donc signé avec l’État, en juillet 2005, une
convention l’autorisant à poursuivre l’exercice
de ces missions.

a. La lutte contre la tuberculose 

Le but est d’assurer la prophylaxie individuelle,
familiale et collective, le diagnostic et le suivi du
traitement de la tuberculose, ainsi que la vaccina-
tion BCG. 

La tuberculose est une maladie qui présente une
incidence faible en 2003. Elle est de 4,5 pour le
Nord contre 11,2 au niveau national. Toutefois, le
constat de la recrudescence de cas dans les
groupes de population à risques que sont les
migrants en provenance de pays à forte préva-
lence (Europe de l’Est et Afrique subsaharienne),
les personnes sans domicile fixe et les publics en
situation de précarité économique et sociale, a
amené le Département à poursuivre son action
dans ce domaine. 

b. Les vaccinations 

Les services de prévention santé du Département
participent à la mise en œuvre de la politique
vaccinale en proposant à titre gratuit les vaccinations
obligatoires et recommandées dans le calendrier
vaccinal prévu à l’article L.3111-1 du Code de la
santé publique.

c. La lutte contre les infections sexuelle-
ment transmissibles (IST) et le VIH

Les services de prévention santé du Département
assurent des activités de prévention, de dépistage,
de diagnostic et de traitement ambulatoire des IST.
Ils disposent également de six centres de dépistage
anonyme et gratuit du VIH (CDAG).

De la même façon que pour la tuberculose, les
IST et le sida ont une incidence faible dans le
Nord par rapport à celle de la France. Le main-
tien de cette activité se justifie par la nécessité de
ne pas relâcher les efforts de prévention qui
semblent avoir porté leurs fruits. Par ailleurs, au-
delà du dépistage, ces structures offrent aux
nombreux jeunes qui les fréquentent un lieu
d’écoute et d’information. 

d. Le dépistage des cancers

> Le dépistage du cancer du sein

Comme il est précisé dans le diagnostic, le cancer
du sein est l’affection tumorale la plus fréquente
chez la femme dans le Nord. 

En 1996, le Département, rejoint par l’Assurance-
maladie en 1997 et par l’État en 2003, a initié la
création de l’Association pour le dépistage des
cancers dans le département du Nord (ADCN),
structure de gestion dédiée à l’organisation du
dépistage organisé du cancer du sein. Ce
dépistage s’adresse à toutes les femmes du
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Nord de 50 à 74 ans, soit un public potentiel de
350 000 femmes, tous les deux ans. 

En complément du financement de l’ADCN, le
Département a financé la conception de deux
campagnes de communication destinées à sensi-
biliser les femmes sur l’intérêt du dépistage organisé.

> Le cancer colorectal

Le cancer du côlon-rectum est l’affection
tumorale pour laquelle on observe dans le Nord
près de 24 % (hommes/femmes) de surmorta-
lité départementale par rapport à la moyenne
nationale (données Score santé ORS, 2001).

En 2002, le Nord a été désigné comme départe-
ment expérimental pour la mise en place du
dépistage du cancer colorectal par l’ADCN. Dans
ce cadre, le Département, l’Assurance-maladie et
l’État financent la mise en place d’un dépistage
organisé du cancer colorectal pour tous les
hommes et les femmes de 50 à 74 ans (soit un
public potentiel de 650 000 personnes dans le
Nord) tous les deux ans. 

3- Des actions volontaristes 

En complément de l’exercice de ses compé-
tences obligatoires et pour répondre aux besoins
repérés en matière de santé, le Département du
Nord a fait le choix de politiques volontaristes de
promotion et de prévention santé. 

a. La prévention des IST (infections sexuelle-
ment transmissibles) et du sida

Par la mise en place de campagnes d’informa-
tion et d’éducation à la santé autour de ces
thèmes et la possibilité pour le public fréquen-
tant les consultations d’IST de bénéficier du
dépistage de l’hépatite B et de sa vaccination,
ainsi que du dépistage de l’hépatite C.

b. La prévention des conduites addictives

Celle-ci a pour objectif de centrer l’intervention
des services et des opérateurs sur l’ensemble
des substances psychoactives, de renforcer la
prévention primaire et  de poursuivre  l’accompa-
gnement des malades alcooliques et de leur
famille. 

Ces objectifs étaient contenus dans trois plans : 

Le plan d’action toxicomanie a permis la créa-
tion d’un Centre de ressources et d’information
sur les drogues, devenu début 2004 EPICéA
(Espace de prévention et d’information sur les
conduites addictives). Pour mener à bien une
action de prévention, un bus d’interventions/
animations sensibilise les jeunes et leurs parents
sur les dangers des drogues.

Le plan alcool avait pour objectifs d’une part la
réduction de la consommation, des pathologies
et des dépendances à l’alcool par la prévention,
et d’autre part l’amélioration de la prise en charge
des malades et de leur famille par l’accompagne-
ment et l’accès aux soins.

Le plan de santé respiratoire et de prévention
du tabagisme qui avait pour objectifs la préven-
tion des maladies respiratoires et agents
pathogènes du système respiratoire (tubercu-
lose, tabac, asthme, pollution...), la prise en
charge des personnes désirant arrêter de fumer
et le soutien aux personnes atteintes d’insuffi-
sance respiratoire.

Dans le souci de favoriser une lisibilité de la poli-
tique départementale de prévention ainsi qu’une
approche globale de santé, ces trois plans seront
fusionnés dans le cadre d’une stratégie unique
d’intervention inscrite dans le Plan Départemental
Solidarité Santé 2006-2011.
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Les grandes priorités du plan
départemental solidarité santé ont
été déterminées à partir : 

- des constats relatifs à l’état sanitaire de la popu- 
lation du Nord,

- du diagnostic et de l’évaluation de l’activité
des services sociaux et médico-sociaux du 
Département,

- des propositions émises lors des consultations 
organisées avec : 

> Les services sociaux et médico-sociaux du
Département :
Des groupes de travail ont été constitués afin
d’évaluer les actions mises en œuvre dans le
cadre du plan précédent, de repérer les modes
de travail en transversalité des équipes, les
conditions nécessaires et les modalités de
partenariat favorisant la mise en place d’actions
de prévention.

> Les partenaires associatifs et institutionnels : 
Les priorités déclinées en objectifs généraux et
plans d’action ont été présentées aux principaux
partenaires associatifs du Département et ont
recueilli un large consensus. Des groupes de tra-
vail ont été mis en place afin d’affiner avec eux
les propositions. 
Les partenaires institutionnels ont également été
consultés lors d’une réunion de présentation du plan
d’action afin de recueillir leurs avis et propositions. 

Ces différentes consultations ont permis de faire
émerger un certain nombre de propositions qui
ont été intégrées dans le plan.  

Trois priorités constituent ainsi les
axes de la politique santé départe-
mentale : 

> Réduire les inégalités de santé par l’accès
aux soins et la prévention. 

> Prévenir les comportements sexuels à
risques et favoriser l’éducation à la vie affective
et sexuelle des jeunes. 

> Prévenir et réduire les conduites de consom-
mation à risques.

Néanmoins, le Département n’occulte pas les
autres problématiques de santé dont souffre la
population du Nord, que sont notamment la
malnutrition et la surcharge pondérale des
enfants et adolescents, la souffrance psychique,
la santé respiratoire... Des actions de prévention
primaire et de promotion de la santé en lien avec
ces problématiques, complémentaires aux inter-
ventions menées dans le cadre des priorités du
plan, seront menées afin de contribuer à la
prévention et à la prise en compte de ces
problématiques.  

Les grandes priorités du Plan 
Départemental Solidarité Santé
2006-2011
Compte tenu de la situation sanitaire et sociale particulièrement
préoccupante dans le Nord, le Département entend poursuivre
l’ensemble des compétences obligatoires, conventionnées et
volontaristes précédemment citées. 

Par ailleurs, il a décidé de définir des priorités qui constitueront
les axes forts de sa politique santé pour les cinq ans à venir. 

IV
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Ces priorités seront déclinées en
objectifs généraux et actions selon
deux niveaux d’intervention : 

1- L’information et la sensibilisation à la promo-
tion de la santé  (de façon ponctuelle) : dans le
but de sensibiliser la personne à adopter une
attitude favorable à sa santé.

2- La prévention des comportements à risques
et la réduction des dommages, dans le but d’a-
gir sur les comportements, sur le moyen et long
terme, de prévenir l’apparition ou l’aggravation
d’une maladie.
De plus, le Département cherchera un partena-
riat notamment avec les universités, les hôpitaux
et le secteur associatif, dans la perspective de la
mise en place de bourses de l’innovation
encourageant des études ou recherches-actions
sur les thématiques du Plan Départemental
Solidarité Santé.
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Le département du Nord connaît une situation
sanitaire et socio-économique particulièrement
difficile.

La santé ne se définit pas seulement comme
l’absence de maladie ou d’infirmité, mais comme
un état de complet bien-être physique, mental et
social. 

Le droit à la santé consiste à viser un objectif de
santé globale des personnes. II n’importe pas
uniquement de faciliter l’accès aux soins et aux
droits, mais de permettre aux usagers de se
responsabiliser à l’égard de leur propre santé. Il
s‘agit d’inciter chaque personne à prendre en
compte sa santé dans toutes ses dimensions
(sociale, psychologique, physique...), afin qu’elle
adopte un comportement favorable à celle-ci,
cherche à éviter la maladie, par une information
adéquate, de qualité, et des professionnels à son
écoute qui l’accompagnent dans le cadre d’un
parcours santé.

Bien que le recours aux soins soit subordonné à
une démarche individuelle, l’accompagnement
de l’usager par les travailleurs sociaux et les
réseaux professionnels représente un facteur de
réussite dans l’atteinte de cet objectif.
L’accompagnement proposé par les services du
Département aux usagers articule des actions de
prévention santé et une approche sociale afin de
réduire les inégalités en matière de santé. Il consiste
à informer la personne sur ses droits et les dis-
positifs de soins, à l’aider à la constitution des
dossiers de couverture sociale et à repérer ses
besoins de soins.

Le Département a également inscrit le droit à la
santé comme l’une des réponses à l’insertion de
son programme départemental d’insertion voté
en février 2005. 

Réduire les inégalités 
de santé par l’accès aux soins 
et la prévention1

pr
io

ri
té

Contexte
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Objectif général

La diversité des actions et des dispositifs d’accès
et de recours aux soins proposés par les services
du Département et les partenaires implique de
créer et coordonner un parcours de santé combi-
nant les actions de sensibilisation des services
départementaux et des partenaires, les bilans de
santé organisés par les CPAM et l’Institut Pasteur,
les consultations de prévention et l’accompagne-
ment santé proposés par les SPS. Les partenaires
et les professionnels du Département ont identi-
fié trois étapes dans l’accès et le recours aux
soins des personnes. 

Étape 1 : 
Amorcer une démarche de soins. 

Engager la personne dans une démarche de
santé suppose au préalable d’évaluer si elle est
en capacité de l’envisager. Pour ce faire, une
réunion de préparation, une action de sensibili-
sation et d’information, peuvent être la porte
d’entrée de cette étape.

Étape 2 : 
Engager la démarche.

Celle-ci peut se dérouler en deux  temps :

- Le premier consiste à inciter la personne à ren-
contrer l’équipe médico-sociale du SPS dans le
cadre des consultations de prévention médico-
sociale ou dans le cadre d’un accompagnement
santé individuel pour une première prise ou une
reprise de contact avec le milieu médico-social.

- Le second à effectuer un bilan plus complet en
centres d’examen de santé ou à l’Institut Pasteur
(centre ou unité mobile).

Étape 3 : 
Accompagner la personne dans sa
démarche de santé. 
L’accompagnement se déroule tant en amont
qu’en aval du bilan ou à l’issue d’une action
collective.

Engager 
et accompagner 
la personne 
dans une démarche 
de santé 
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IV

1- Organiser et impulser des actions
évènementielles de promotion de
la santé fédérant les partenaires
locaux au niveau des territoires

Il est primordial d’interpeller la population sur
l’importance du maintien du capital santé : 
- en suscitant une prise de conscience des déter-
minants de santé, 
- en l’incitant à adopter des attitudes favorables à
la santé (ex. : engager une démarche de soins et
de prévention).

Ces actions auront pour vocation de répondre
aux besoins locaux de santé, en lien avec les
PTAS (projets territoriaux d’action sociale) des
directions territoriales, et porteront sur des
thèmes de santé globale : sommeil, couverture
sociale, stress, hygiène de vie, alimentation…
En termes de nutrition, la région Nord-Pas-de-
Calais est une des régions affichant une propor-
tion « d’enfants en surpoids » supérieure (15,8 %)
à la moyenne de la France (14,4 %) d’après une
enquête réalisée par l’INVS en 1999-2000
auprès d’enfants de 5 à 6 ans. Cette problématique
sera prise en compte dans la mise en place de ces
actions.

2- Généraliser les consultations de
prévention médico-sociale sur l’en-
semble des services de prévention
santé d’ici 2011

Il s’agit de favoriser l’égalité d’accès et de recours
à la prévention en généralisant les consultations
de prévention, tout en donnant la priorité aux ter-
ritoires isolés et aux personnes fragilisées.

Ces consultations offriront : 

- un diagnostic permettant le dépistage des fac-
teurs de risques médicaux et sociaux, et une

orientation si nécessaire vers les centres d’exa-
men de santé ou l’Institut Pasteur pour un bilan
de santé plus complet, 
- une mise à jour des vaccinations si besoin,
- une orientation auprès de professionnels
médicaux de toute personne présentant des
pathologies repérées et non traitées,
- un accompagnement santé et des conseils per-
sonnalisés.

Cela impliquera : 
- une mise en place progressive et selon les ter-
ritoires : déjà plus d’un tiers des SPS disposent
d’une consultation de ce type,
- d’augmenter le nombre de vacations de
médecins généralistes ou de créer des postes de
médecins généralistes territoriaux.

3- Augmenter progressivement l’offre
de bilans de santé 

Le but sera de favoriser l’égalité d’accès aux bilans
de santé en tout point du territoire, permettant
ainsi à tout usager, et en priorité les personnes en
difficulté de santé et/ou en rupture de soins, de
faire le point sur son état de santé.

Ces bilans de santé permettent : 
- de repérer avec l’usager des anomalies (dia-
bète, cholestérol...) et des affections,
- de prévenir des facteurs de risques,
- de répondre à des préoccupations de santé,
- de dispenser des notions de gestion des 
risques et d’éducation à la santé.

Un accompagnement de la personne
dans la préparation et les suites de son
bilan sera à organiser et comprendra : 

- en amont : la présentation du contenu et du
déroulement du  bilan, le repérage de problèmes
particuliers de santé à cibler lors du bilan, la mise
en évidence d’une insuffisance de couverture



31

Les grandes priorités du Plan Départemental Solidarité Santé IV

1- Développer des programmes de
prévention et d’éducation autour de
la vie affective et sexuelle, inscrits
dans les enjeux des territoires

L’éducation à la vie affective et sexuelle est un
concept qui s’inscrit dans le champ de la pro-
motion de la santé et qui permet aux jeunes de
connaître et comprendre les différentes dimen-
sions et étapes de la vie affective, sexuelle et
familiale : 

- connaissances biologiques sur le développe-
ment et le fonctionnement du corps humain,
- sensibilisation aux valeurs humanistes de 
respect de l’autre et de soi dans le cadre des
relations conjugales, familiales et sociales,
- apprentissage à la parentalité, 
- lutte contre les risques évitables d’IST et de
grossesses  précoces,
- prévention des violences (sexuelles, familiales...),
de la pornographie ou encore des préjugés sexistes.

Elle incombe aux parents, mais des informa-
tions complémentaires peuvent être apportées
par d’autres acteurs (acteurs de prévention,
corps médical…) afin de favoriser les échanges.
Les professionnels de la planification familiale et
des SPS interviennent notamment dans les col-
lèges et en direction de certains groupes de popu-
lation.
Ces actions seront dirigées vers les enfants, les
adolescents et les adultes.

Ces programmes combineront des actions
d’éducation à la santé et des actions de sen-
sibilisation et auront pour but : 

- de faire évoluer les représentations et comporte-
ments liés à la sexualité, au rapport au corps et à la
prise de risques,
- d’interpeller la population sur la question du
VIH et des IST (par exemple dans le cadre de la

journée mondiale de lutte contre le sida) afin
qu’elle acquière une juste perception des risques
et qu’elle adopte des comportements de préven-
tion adaptés,
- de contribuer, auprès des jeunes, à la construc-
tion de leur personnalité, à la préparation de leur
future vie d’adulte,
- de renforcer les compétences individuelles des
usagers par des actions collectives favorisant les
questionnements et l’appropriation de messages
préventifs.

2- Organiser une campagne départe-
mentale de sensibilisation en direc-
tion des jeunes sur les thèmes des IST
(dont le sida) et de la contraception 

Si les IST sont nombreuses et diverses (chlamy-
diae, syphilis, hépatite B...), elles sont encore
méconnues des jeunes et moins jeunes. La plu-
part d’entre elles se soignent facilement ; néan-
moins, l'absence de symptômes de ces infec-
tions les rend difficilement détectables pour le
sujet porteur et constitue un frein important au
diagnostic et donc au traitement. De plus, elles
augmentent le risque de transmission du VIH.
Leur dépistage et leur traitement rapide et complet
contribuent donc à la prévention de la transmis-
sion de ce virus. La meilleure arme reste ainsi la
prévention primaire (par exemple le préservatif).

Prioritairement axée vers les jeunes, cette
campagne visera à : 

- augmenter leur niveau d’information sur les IST 
afin qu’ils acquièrent une juste perception des
risques,
- les inciter à adopter des comportements de
prévention, 
- les sensibiliser au dépistage, 
- les inviter à s’interroger et à réfléchir sur les notions
et valeurs liées à la vie affective et sexuelle : estime
de soi, relations homme-femme...
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3- Développer les actions d’éduca-
tion à la vie affective et sexuelle
menées dans les collèges  

L’Éducation nationale a intégré le concept d’édu-
cation à la sexualité dans son action éducative.
Ainsi, les jeunes bénéficient dans les collèges
d’une « information et d’une éducation à la sexu-
alité […] à raison d'au moins trois séances
annuelles » (article 22 de la loi n°2001-588 du 4
juillet 2001 relative à l'interruption volontaire de
grossesse et à la contraception).

Les professionnels des consultations de planifica-
tion familiale PMI et associatives participent à
l’information précoce des jeunes, en complé-
mentarité des enseignements scolaires. Ils
contribuent ainsi à une meilleure appréhension
de la sexualité par les collégiens et leur font con-
naître les lieux d’accès gratuits et confidentiels à
la contraception.

Le Département poursuivra le développe-
ment de ces actions : 
- en permettant aux collégiens des classes de 4e

et de 3e de bénéficier de deux séances de deux
heures par groupe de 12 à 15 élèves ; ces
séances contribueront à la construction de leur
personnalité et de leur citoyenneté, et à la
préparation de leur future vie d’adulte, 
- en les interpellant sur leurs représentations et
comportements liés à la sexualité, à leur rapport
au corps et à la prise de risques, en vue de les
faire évoluer.

Les mêmes types d’intervention seront égale-
ment développés auprès d’autres publics : 
- adolescents fragilisés : jeunes accueillis par les
services de l’aide sociale à l’enfance et centres
sociaux,
- parents et futurs parents,
- assistants familiaux.

4- Améliorer l’accès aux consulta-
tions de planification et de dépistage
des IST (dont le VIH)  

Réparties sur l’ensemble du département, les
consultations d’IST et de CDAG sont ouvertes à
tous et favorisent la prévention, le repérage et la
prise en charge, si nécessaire, de pathologies et
de besoins de soins éventuels. Elles proposent : 
- un dépistage des hépatites B et C, du VIH et 
des autres IST,
- une écoute et des conseils personnalisés.

Elles répondent aux demandes et informent sur les
moyens permettant de faire face aux risques et sur
les conduites à tenir après des situations à risques.
Elles proposent une écoute et des conseils per-
sonnalisés et, si nécessaire, un accompagnement
santé individuel à la suite de la consultation. 

Concernant les consultations de planification
familiale, celles-ci relèvent d’une compétence
obligatoire du Département au titre de la PMI.
Elles proposent un dépistage des IST, des can-
cers féminins et une prescription de contracep-
tion. Le Département finance les centres de
planification et d’éducation familiale. Il les agrée
et doit participer à leur fonctionnement soit
directement soit par voie de convention sur la
base de normes minimales réglementaires.

Il existe actuellement 82 centres de planification
familiale dans le Nord dont la majorité (57) est
gérée directement, par la PMI et 25 sont conven-
tionnés avec les centres hospitaliers (en lien
avec un centre d’IVG), les centres associatifs et
un centre communal. 

Néanmoins, l’accès à ces consultations, tant
celles de la planification que celles des IST et
CDAG, n’est pas encore aisé et adapté aux
besoins des publics en tout point du territoire. Il
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s’agit donc de favoriser l’égalité d’accès et de
recours à la prévention, au suivi et au dépistage
en tout point du territoire : 

- en adaptant les lieux et les horaires des con-
sultations et des centres de dépistage anonyme
et gratuit (CDAG) au plus près de la demande
des usagers,

- en développant des relais entre les différentes
consultations des services départementaux (pré-
natales, de planification familiale, IST, CDAG),

- en assurant la diversification, la couverture
et la complémentarité de l’offre de planification
familiale (associative, hospitalière, départe-
mentale) afin de répondre au plus près de la
demande des usagers,

- en améliorant et coordonnant la diffusion
de l’information relative à la planification
familiale auprès des jeunes (en établissement
[collège], point jeunes, foyer ASE...).

Les grandes priorités du Plan Départemental Solidarité Santé IV
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Le département du Nord est particulièrement
touché par l’alcoolisme et le tabagisme. 
Le tabac et l’alcool sont des facteurs de risques
majeurs, à l’origine d’un grand nombre de
pathologies comme les cancers du poumon et
du larynx, les cancers des voies aéro-digestives
supérieures (VADS), les bronchites chroniques
ou les maladies cardio-vasculaires (MCV), pour
lesquelles le département du Nord accuse une
surmortalité importante par rapport à la
moyenne nationale. 
Les dommages liés aux consommations exces-
sives d’alcool ne se limitent pas à la dépendance
mais englobent aussi un large spectre de
pathologies. 

De manière générale, on observe de plus en
plus de poly-addictions (alicaments, médica-
ments, alcool...) chez les adultes et jeunes. Ceux-
ci sont davantage intéressés par les effets des
produits que par les conséquences qu’ils
induisent. 

L’ampleur des problèmes de santé liés au
tabac et la complexité des objectifs à atteindre
en termes de priorités et de publics à toucher
implique que le Département n’agisse pas seul
dans ce domaine. Il articule ainsi l’action de ses
services de proximité avec l’action menée par
ses partenaires.

Par ailleurs, on en parle peu, mais le syn-
drome d'alcoolisation fœtale (SAF) frappe
chaque année 2 500 enfants en France.  Il s'agit
d'atteintes du fœtus dues à l'ingestion d'alcool
par la mère. Il apparaît à partir de trois verres par
jour et provoque avant ou après la naissance des
retards de croissance, des anomalies du visage
ou du crâne, des malformations, un retard mental.
Le syndrome d’alcoolisation fœtale peut aussi
entraîner des difficultés d’apprentissage scolaire,
des troubles de l’adaptation des adolescents et
des altérations des compétences parentales avec
des parents qui présentent des déficiences
multiples.

Des formes atténuées sont aussi observées chez
des enfants et des adolescents dont les mères
se sont modérément alcoolisées pendant leur
grossesse. L’ensemble des troubles dus à
l’alcoolisation fœtale représente 1 % de la
population et 370 nouveau-nés chaque année
dans le Nord.

Prévenir et réduire 
les conduites de consommation 
à risques3

pr
io

ri
té

Contexte
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IV

1- Améliorer la prise en compte des
problématiques d’alcoolisation par
l’orientation, l’accès aux soins et
l’accompagnement

Les services sociaux et médico-sociaux du
Département représentent des acteurs de pro-
ximité permettant d’aider les personnes en diffi-
culté avec l’alcool. Ces personnes ne peuvent
parfois ou ne veulent pas se reconnaître dans
l’image de la personne alcoolique et ont des
difficultés à engager une démarche de soins. 

Les services du Département poursuivront
leur action qui consiste à : 

- faciliter l’accueil, l’écoute et le soutien au plus
près de ces personnes ; il s’agit donc de compren-
dre pourquoi la personne consomme de façon
abusive, de l’amener à s’interroger sur sa propre
conduite d’alcoolisation, de l’aider à dépasser le
déni et de faire appel à la respon-sabilisation,

- favoriser l’accès à l’information, à l’orientation
vers le soin et le suivi par des structures spécia-
lisées. 

Plus particulièrement concernant les services
de PMI : 

La prévention et la prise en charge des dépen-
dances (alcool, drogue notamment) sont une
préoccupation forte dans l’accompagnement du
public PMI. 

Les services PMI contribuent plus spécialement
au repérage précoce et à la prise en compte des
problématiques d’alcoolisation des femmes
pendant la grossesse, le syndrome d'alcoolisa-
tion fœtale (SAF) étant une pathologie dont la
cause immédiate est l’alcoolisation de la mère
pendant la grossesse. 

La prévention du SAF cherche donc à agir sur
cette alcoolisation dont les causes sont multiples
et complexes, en informant mieux les femmes
des dangers de l’alcool pendant la grossesse.

2- Poursuivre le financement d’actions
d’accompagnement des malades
alcooliques et de leur famille mises
en place par les partenaires compé-
tents dans ce domaine 

Ces actions sont spécifiquement axées vers les
personnes en difficulté avec l’alcool et leur
famille. Elles ont pour but de réduire les dom-
mages somatiques, psychiques et sociaux, et
d’améliorer la prise en charge par l’accompagne-
ment et l’accès aux soins. 
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Cinq stratégies d’intervention complé-
mentaires ont été définies :

1- La communication en direction de la
population générale 

- Il s’agit de temps de sensibilisation et d’infor-
mation qui ont pour objectif de favoriser la valori-
sation et la réaffirmation des comportements de
prévention, intégrant le principe de responsabi-
lité de chacun.
- L’information doit être de qualité, actualisée,
complète et compréhensible par les usagers.

2- Les consultations médico-sociales

Il s’agit de consultations de dépistage, de préven-
tion, de suivi, contribuant aux stratégies indivi-
duelles de prévention.

3- Les programmes de prévention et
d’éducation à la santé

- Ils favorisent la connaissance et la juste percep-
tion des risques et les moyens de les éviter.
- Ils reposent sur l’adhésion à la norme préven-
tive et sur la capacité à se l’approprier.
- Ils impliquent la personne à des degrés différents
de participation.

- Ils s’inscrivent dans une perspective de continuité
et de proximité.
- Ils englobent la notion d’accompagnement indi-
viduel qui doit être de qualité afin de faciliter la
parole/l’expression de l’usager, d’aider l’usager à
prendre lui-même les décisions le concernant.

Cette logique de programmes de prévention
et d’éducation à la santé :
- favorisera la cohérence, la continuité, l’évaluation
et un meilleur impact des actions mises en place,
- permettra de combiner des actions d’éducation
à la santé et des actions de sensibilisation et
d’information,
- mobilisera les acteurs pouvant intervenir de façon
complémentaire : SPS, EPICéA et autres services
départementaux, partenaires,
- permettra un maillage systématique du territoire,
- impliquera d’élaborer ou de redéfinir les conven-
tions d’objectifs avec les opérateurs et partenaires
du champ de la prévention.

4- Les actions d’aide aux malades mises
en place par les partenaires compétents
dans ce domaine

Il s’agit d’associations qui mènent des actions de
soutien et d’accompagnement des personnes
atteintes du VIH, d’insuffisances respiratoires, et
des malades en difficulté avec l’alcool. 

Les modalités de mise en œuvre

1 - Les modalités d’intervention

V
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5- La formation (formation directe et for-
mation-relais) et la coordination des
acteurs agissant auprès des publics

Ces stratégies relèveront d’une
approche collective ou individuelle.

L’approche collective : 
- vise un égal accès de tous à l’information et aux
dispositifs de prévention,
- facilite les échanges et permet d’engager une
réflexion collective,
- favorise les questionnements et la construction
commune de réponses face aux difficultés ren-
contrées,
- favorise l’appropriation de messages préventifs.

L’approche individuelle permet : 
- d’obtenir individuellement une information adap-
tée à la compréhension de l’usager, à sa situation
et à ses besoins, 
- de prendre le temps d’entrer en relation avec
lui, de repérer d’autres problématiques de santé
et de proposer un éventuel accompagnement. 

L’action du Département repose sur
l’idée forte de la territorialisation de
sa politique. 

Une déclinaison au sein des PTAS (projets territo-
riaux d’action sociale) et en lien avec les réseaux
et les opérateurs locaux de santé. 

Les projets territoriaux d’action sociale initiés dans
les directions territoriales seront systématiquement
complétés d’un volet « prévention et promotion de
la santé ». Ces projets seront élaborés :
- dans le respect des priorités départementales,
- à partir des diagnostics santé déjà réalisés,
- avec des objectifs opérationnels concrets et évalu-
ables,

et négociés localement avec les partenaires con-
cernés (communes, Assurance-maladie, Région).

L’action du plan solidarité santé du
Département est assurée par deux
registres d’acteurs : 

a. Les équipes pluridisciplinaires du
Département 

L’ensemble des services des unités territoriales
de prévention et d’action sociale (UTPAS) est
mobilisé pour mettre en œuvre les actions du
Département en termes de santé, et plus particu-
lièrement des 12 services de prévention santé. 

Le SPS est un fédérateur et un animateur de
l’initiative locale par :
- l’animation et la mise en place de réseaux de
santé sur les territoires,
- l’expertise et le soutien aux opérateurs (associa-
tions, communes) dans le montage de projets
ayant trait à la santé,
- la coordination des projets sur les territoires,
- la mise en place des programmes de préven-
tion et de promotion de la santé,
- la formation de relais associatifs sur des théma-
tiques d’éducation à la santé. 

Le SPS assure également une offre de service
à destination du public par : 
- des consultations de prévention, 
- une mise à jour des vaccins, 
- des dépistages et traitements de la tuberculose
et des IST,
- une orientation vers les bilans de santé en col-
laboration avec les CPAM et l’Institut Pasteur, et un
accompagnement en amont et en aval du bilan,
- une orientation vers un service médical ou social,
- un accompagnement individuel dans une

2 - Les acteurs
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démarche de santé,
- un accompagnement à l’arrêt du tabac, 
- des actions collectives d’éducation à la santé.

EPICéA, ex-CDRIPD, est un service du Dépar-
tement créé spécifiquement dans le cadre de la
politique de prévention des dépendances.  Il est
composé d’un pôle animation et d’un centre de
documentation. Il a pour vocation de prévenir et
de réduire les conduites addictives telles que les
usages et abus liés aux consommations de
drogues licites et illicites, de médicaments et de
produits dopants.

Ce service affiche trois grandes missions : 

- mettre l’information sur les toxicomanies à dis-
position des professionnels, des jeunes et de
leurs familles ; pour ce faire un ensemble d’outils
a été mis en place : il s’agit principalement d’un
centre de documentation, d’un site Internet et de
brochures ;
- coordonner les actions de prévention par le
Département du Nord ;
- constituer un lieu d’information et de sensibi-
lisation pour les enseignants et les autres acteurs
de l’éducation et de la prévention. 

EPICéA a mis en place un programme d’inter-
ventions en milieu scolaire, qui constitue son
programme phare. Ce programme, organisé
autour du « Bus Prévention santé », comprend
une phase de  sensibilisation à la prévention
auprès des acteurs du milieu scolaire, une phase
d’éducation à la santé auprès des jeunes et une
phase de bilan. 
Le service développe également un programme
d’actions dites  « extrascolaires » en milieu socio-
éducatif (maisons de jeunes, centres sociaux, FJT,
centres de formation…). 

b. Les partenaires institutionnels et asso-
ciatifs 

Le Département du Nord a construit son action
partenariale sur les réseaux thématiques locaux
d’une part, et sur des associations ou fédérations
d’envergure départementale d’autre part. 
De nombreuses actions favorisant la prévention
et le soutien des malades alcooliques et de leur
famille sont organisées par les services de
prévention santé en partenariat avec les associa-
tions compétentes dans ce domaine. 
De plus, le Département s’est engagé dans la
création d’un plateau de services de prévention
des consommations à risques intitulé « Prévenir
59 », qui réunit les associations CDMR (Comité
départemental des maladies respiratoires), ECLAT
(Espace de concertation de lutte antitabac),
ANPAA 59 (Association nationale de prévention
de l’alcoolisme et addictologie pour le Nord) et
EPICéA. 

La lutte contre la tuberculose et les maladies res-
piratoires est menée en collaboration avec le
CDMR, ECLAT et ANFIR (Association du Nord de
la France des insuffisants respiratoires).

Le Département s’implique dans la lutte contre
le sida et les IST à travers l’activité de ses SPS, de
ses CDAG, en collaboration avec AIDES et Sida
Info Service. 

De manière générale, les actions s’organisent
également avec l’Ordre des médecins du Nord,
l’URMEL, l’Éducation nationale, l’URCAM, les
CPAM, les centres et structures intercommunaux,
les organismes sociaux associatifs, les mutuelles,
les acteurs de l’insertion et de la lutte contre les
exclusions. 
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AAT Aide à l’arrêt du tabac
ADCN Association pour le dépistage des cancers dans le département du Nord
ANFIR Association du Nord de la France des insuffisants respiratoires
ANPAA 59 Association nationale de prévention de l’alcoolisme et addictologie pour le Nord
ASE Aide sociale à l’enfance
BCG Bacille de Calmette et Guérin
CAMSP Centre d’action médico sociale précoce
CDAG Centre de dépistage anonyme et gratuit
CDG Centre de dépistage gratuit
CHRS Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
CMP Centre médico-psychologique
CDMR Comité départemental des maladies respiratoires
CMU Couverture maladie universelle
CPAM Caisse primaire d’assurance-maladie
CTS Contrat territorial de santé
DGAS Direction générale de l’action sociale
DTPAS Direction territoriale de prévention et d’action sociale
ECLAT Espace de concertation et de lutte antitabac
EPICéA Espace de prévention et d’information sur les conduites addictives
ETP Équivalent temps plein
FJT Foyer des jeunes travailleurs
FNARS Fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion sociale
FNORS Fédération nationale des observatoires régionaux de santé
INVS Institut national de veille sanitaire
IPL Institut Pasteur de Lille
IPP Intervention de prévention précoce
IST Infections sexuellement transmissibles
IVG Interruption volontaire de grossesse
MCV Maladies cardio-vasculaires
MST Maladie sexuellement transmissible
NPDC Nord-Pas-de-Calais
ORS Observatoire régional de la santé
PMI Protection maternelle et infantile
PRAPS Programme régional d’accès à la prévention et aux soins 
PRS Programme régional de santé
PRSP Programme régional de santé Publique
PTAS Projet territorial d’action sociale
PTS Programme territorial de santé
RMI Revenu minimum d’insertion
SAF Syndrome d’alcoolisation fœtale
SIDA Syndrome d’immunodéficience acquise
SISAA Service d’insertion sociale par l’accompagnement et l’activité
SPS Service de prévention santé
SSD Service social départemental
URCAM Union régionale des caisses d’assurance-maladie
URMEL Union régionale des médecins exerçant à titre libéral
UTPAS Unité territoriale de prévention et d’action sociale
VAD Visite à domicile
VADS Voies aéro-digestives supérieures
VIH Virus de l’Immunodéficience humaine
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